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RÉSUMÉ 
 

 

 
 
Ce mémoire porte sur la reconnaissance par le droit, et particulièrement par le 

droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, des faits tels que construits par deux 
mouvements de libération nationale (MLN), l’African National Congress (ANC) et 
l’Organisation de Libération de la Palestine (OLP). Ainsi, en suivant la dynamique 
imposée par l’action des MLN eux-mêmes qui proposent une lecture de situations 
politiques qui ultimement vient rencontrer le droit, nous avons choisi de construire notre 
sujet en partant des faits pour aller vers le droit. Il s’agit donc dans un premier temps de 
présenter les deux situations formant la base de notre étude, soit celle de l’Afrique du 
Sud et celle de la Palestine (partie I), en décrivant les violations y perpétrées, les lois 
mises en place pour faire perdurer de telles situations, les pratiques ainsi que les 
réactions internationales qui y ont fait suite. Nous décrirons ensuite dans un second 
temps le concept de peuple et celui d’autodétermination tels que conçus et mis en œuvre 
par les Sud-Africains et par les Palestiniens (partie II). Enfin, nous en viendrons au 
concept de la reconnaissance (partie III), d’abord tel qu’abordé et construit par les deux 
peuples étudiés, puis cheminant à travers les théories de la reconnaissance et les 
obstacles à celles-ci, nous terminerons en élaborant finalement une liste de critères 
auxquels nos mouvements ont choisi de se conformer et qui les ont mené à exercer le 
droit de leurs peuples de choisir leur propre régime politique en tant que dignes 
représentants de leurs aspirations. Cette étude nous amènera donc au constat suivant : 
les faits présentés démontrent que lorsqu’un MLN représente son peuple, il accède à la 
reconnaissance qui lui permet d’exercer le droit à l’autodétermination de ce dernier.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mots clés : peuple ; mouvements de libération nationale ; autodétermination ; droit des 
peuples ; régime politique ; reconnaissance ; African National Congress – ANC ; 
Organisation de Libération de la Palestine – OLP ; terrorisme. 
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